
LURE, le 07 décembre 2009

Le Président,
Jean ROTA

 à
L'ensemble des membres titulaires 

du Conseil Communautaire
N/Réf. : JR/DP/EC
Dossier suivi par : Daniel PECHIN, 
Directeur Général des Services
Tél : 03 84 89 00 30 - Fax : 03 84 89 00 31
Courriel : daniel-pechin@pays-de-lure.fr

Objet : Séance du Conseil Communautaire

Cher(e) Collègue,

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Conseil Communautaire se réunira au siège de la C.C.P.L. - 
1er étage - Salle du Conseil, le 

Mardi 15 décembre 2009
à 18 H 00

ORDRE DU JOUR : 

1- ADMINISTRATION GENERALE
� 1-01 Compte-rendu de délégation au Président en vertu des articles L.2122.22 et L.2122.23 du Code 

Général des Collectivités Territoriales – Information au Conseil Communautaire 
2- PERSONNEL

� 2-01 Remboursement des frais de déplacement des agents de la Communauté de Communes du Pays 
de Lure – Modification articles frais de missions et prise en charge des repas.

3- PETITE ENFANCE - PERISCOLAIRE - EXTRASCOLAIRE
�  3-01 Convention de délégation de service public périscolaire – avenant n° 5

4- URBANISME-TRAVAUX
� 4-01  Approbation  de  la  révision  simplifiée  du  Plan  d'Occupation  des  Sols  de  Lure  « Bois  de 

Morveaux »
� 4-02 Approbation de la modification du Plan d'Occupation des Sols de Lure

5- ORDURES MENAGERES
� 5-01 Retrait de la Communauté de Communes du Pays de Clerval du SYTEVOM
� 5-02 Redevance ordures ménagères sur terrains privés
� 5-03 Fixation des tarifs de la redevance d'enlèvement des ordures ménagères 2010

6- QUESTIONS DIVERSES
� 6-01 Information sur la fréquentation du service petite enfance

En cas d'empêchement, veuillez contacter votre suppléant pour vous représenter ou donner pouvoir à un autre 
membre du conseil communautaire.

Comptant  sur votre présence,  je  vous prie d'agréer,  Cher(e)  Collègue, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs.

Jean ROTA
P.-J. Ann. :
- Pouvoir
- Rapports
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